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103. Résolu, qu'une somme n'excédant pas ;six icent mille ù1C11ýtr É ', alcce ) ý1w

Majesté pour Eimmigration et la colonisation: grains de,, ýÉûmencé Èt Alitre" c àý.aux_-

colons sur &s terres non pa'tentkes, dans les> de la $il 17Alý,..
berta, y compris le mandat -duGouv'erneur général (26-4lèvrier 1-ül S.e''
terminant le al mars 19118.

104. Réscolu., qu'une isomme n'excédant p -as neuf cents 'dollarsý-im-Putable ý s4 le.
-revenu-soit accordée« -Sa Majesté pour lesTravaux publics-édifices publics--Q-iiébec
Mi-fic-es publics d.eRober'val-drain, ;etc.--eré'dit supplémentaire, pour Pexer-cilice
Minant'le',31 mars 1-918.

'105. Résolu qu'une somme n'excé o e mille neuf 'cýn-,ts doillaf lit
dant pas q'ùàt rz rs soi

accordée à S'a Majesté pour les Travaux publics---ýM'a-11itobA:ý f erme eýxp,6rim',entale d ë
Brandon-pour remplacer les bâtiments détruits par l'incendie, y compris, Tintérêt -,à 5
Pour 100 sur Je montant.dû -à l'entrepreneur-crédit supplémentaire, pour ýl'ex,,ercl,.ce se
termInant, le 31 mars 1918.

106. 'R'lésolu, qi2une -somme n'excédant pas sept mille dollars soit -.accordiee a a

M--'aj-esté pouT les Travaux publics-loyers, r éparations, ;mobilier, chauff âge, etc. -édi,-âce, s
publics d'ýOttawa-tél&phone-ýWdit supplémentaire, pour l'exercice se terminant'. ie
,31 mars> 191S.'

1-07. Résolu,,,qu7unýe somme n'ex'c&dan.t 's i nte et, huit mille septcent cinquânte
,dollars soit accoýdèe !à ýS-a Xajesté pour les parts, et rivil -- Qýuébéc:'Là> ai1-ieýtra
vaux de protection-mrandat du Gowerneur généiral. (17 décembre 1917), pour llës:èrciée,

se terminant le 31 mars 19'18.
l'os. Rël qu'une somme n'excédant pas cinq mill& dollars soit accordée a -Sa Ma":,-

jesté' pour le ministère dh'Travail: Loi des enquêtes en matière de diff érends industri-els
-,Crédit supplémentaire, pour'l'exerciee se terminantle 311 unars.191-8.1

109. Résolu, qu'une somme n excédant p.as, dix-huit mille'dollars -soit' a.elc.býrdëe î
Sa Majesté pour divers: Gazette du Cana*-ý-crèdit supplénientairelir Texercice'se
terminantle 31 mars 191'8.

110. 4éýsoluý, qu'une somîne nýexcédantPl viiýg-t milJe, dollars soit accordée Ù,..,Sýa
NiI-ajes.té' pour la'distribution clés dacuý nients parlementaires et jautr'es .publ, iol dù'ý
gouvernement: crédit supplémentaire, pour l'exercice. se terminant le 31 m'ars-- 1918....-

111. Résolu, qu'une somme n'exclédant, 'pas soixante et bail
quinze lé dolilars soW

accordée à Sa Majesté pour des impressionsdiverses: crédit SUPPI'é'm' entairël tr 1 Vexer-.
cice se terminant le:31 mars 1918.

112. Résolp, qu'une somme nexcédant pasun million dedollars soit acco rdée, à Sa
lajesti' pour des secours û Hialifax-deux mandats du Gouvern' r z gé'ùé , ý'p

$500,000 chacun, 'émis les et 11 décembre 19,1ý,'respectivement, p6ur 1lexercice se..
terminant le 31 mars 1918,.

11,3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq
ni e ours ux dà

Majesté pour une explosion de in de houille-sec a si
('iouvernêuT général, 23 fév-fier 1918: New-ýWaterford, $10,000,'Stellarto, $1

l'exercice se terminant le 81 mars 191S.
114. Ré*sot.'Lu, qu'une somme n'excédant pasidix mille &1lars. s ale elui à ýsa tM-aýýi

Jesté -pour l'A-ceisë: frais de voyage, loyer, combustible, papeterie, supiplé- l
mentaire., pour l'exerei ce se terminant le 31, mars 1918.,

115 * Itésolu, 'quýune somme n'el ant pais cinq mille doillars soit ;aýceo
_N[ajesté pour la fabrication des substances ahmentairés, etc. :_ falsiÈ, tioû, des
tanees alimentaires et adîminîstratl' -de la Loi -relative aux fertilùants.,'a'm' Màr'ques
frauduleuses et aux produits alimentaires du commeree---ýçrêd.it suppmàneitainý''IÎO.Ullr
l'exercice se terminant lé 31 mars 19,18.

116. Résok-, qu'une'somhii n'excédant pas huit Millilons ainq Cent; m'Ille. Qif
accordée à;Sa M-ajesté' pour les 0h.,enàin"a de fer et Caààl_,1mputablàý sur la peïcepti'lo"ný
du revenu-chemins de fer de PEtat: frai: îd>exploitatioh"-ý-crl 8UPPIkmffltàiree Po
1ýexercice se terminant le 31 mars 191&


